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N°e 2 - 83 / 2012 . AFFECTATION DE RESULTAT 2011 - BUDGET ANNEXE
ASSATNISSEMENT ‘COLLECTIF

Pilote : Finances et budget
Autre service concerné : Direction générale des services
Monsieur Jean-Philippe ROQUES, rapporteur,

Le compte administratif 2011 du budget annexe Assainissement collectif fait ressortir un
excedent de la section de fonctionnement-de 5 019 375,26 €. '

Je soumets & votre approbation le projet d‘affectation de résultat de fonctlonnement
(prenant en compte les reports de crédits d’investissement qui seront repris au-budget
supplémentaire 2012, soit 3 094 143,53 € en dépenses, 6 163 810,31 € en recettes),
“qui se présente comme suit : .

Résultat de fonctionnement : 5019 375,26 €
Résultat d’investissement de Iexermce 2011 : -4 655 464,69 €

Compte 1068 :
Affectation : 2 000 000 €

Le solde, S elevant a 3019 375,26 €, sera repris dans_le cadre du budget supplementalre .
au-chapitre 002.

Le Conseil de Cdmmunauté d'Agglomération de .’ifAlbi,géo‘i"s,

VU ['avis de Ié_-Commission des Finances, A’ffaireé Générales, ResSources Humaineé en date
du 22 juin 2012,

VU l'avis du Bureau Communautaire e‘n date du 26 juin 2012,
ENTENDU LE PRESENT EXPOSE,
APRES EN AVOIR DELIBERE, A L'U NANIMIT;E

'DECIDE laffectatlon au compte 1068 du résultat de fonctlonnement 2010 pour un montant
de 2 000 000 £.

Pour e’xtfait .c;dnforr_ne, ‘ ‘ '113' JUiL ‘2@;2
Falt le 3 juillet 2012, ' |
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